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de la Grece et de la Twquie ont ete invites a participer aux 
debats 279. 

Ulterieurement, le President a annonce que, a la suite 
des consultations que les membres du Conseil de securite 
avaient tenues avant la seance, un projet de resolution 2so 
avait ete mis au point Zs'. Le projet de resolution a ete mis 
aux voix et adopte par 14 voix contre zero. Un membre n'a 
pas participe au vote 2s2. Le texte en etait ainsi concu 283 : 

Le Conseil de securiit, 
Notant que, selon le rapport du Secretaire general, en date du 

30 novembre 1971, la presence de la Force des Nations Unies 
charges du maIntien de la paix a Chypre demeure necessaire dans 
les circonstances presentes si l'on veut que la paix soit maintenue 
dans l'ile, 

Notant que le Gouveruemeut chypiiote est convenu que, en rai- 
son de la situation qui regne dans l'ile, il est necessaire de main- 
tenir la Force des Nations Unies en fonctions au-del& du 
15 decembre 1971, 

Notant egaiement la situation qui regne dans l'ile, telle qu'elle 
ressort du rapport, 

1. Reaflrme ses resolutions 186 (1964) du 4 mars, 187 (1964) 
du 13 mars, 192 (1964) du 20 juin, 193 (1964) du 9 aout, 194 (1964) 
du 25 septembre et 198 (1964) du 18 decembre 1964, 201 (1965) du 
19 mars, 206 (1965) du 15 juin, 207 (1965) du 10 aout et 219 (1965) 
du 17 decembre 1965,220 (1966) du 16 mars, 222 (1966) du 16 juin 
et 231 (1966) du 15 decembre 1966, 238 (1967) du 19 juiu et 244 
(1967) du 22 decembre 1967, 247 (1968) du 18 mars, 254 (1968) 
du 18 juin et 261 (1968) du 10 decembre 1968, 266 (1969) du 
10 juin et 274 (1969) du 11 decembre 1969, 281 (1970) du 9 juiu et 
291 (1970) du 10 decembre 1970, et 293 (1971) du 26 mai 1971, ainsi 
que les consensus exprimes par le President a la 1143O seance, le 
11 aout 1964, et a la 1383* seance, le 25 novembre 1967; 

2. Prie instamment les parties interessees de faire preuve de la 
plus grande moderation et de poursuivre de maniere acceleree et 
r6solue leurs efforts concertes en vue d'atteindre les objectifs du 
Conseil de securite, en mettant a profit de facon constructive le 
climat et l'occasion orooices actuels: 

dans l'espoir que des prOges suEsan& dans la voie d'une solution 
finale auront ete accomplis d'ici l& pour permettre le retrait de la 
Force ou une reduction substantielle de son effectif. 

A la meme seance, le representant de Chvore* a notam- 
iiicnt dCclarC que son goi~~erneinerit avait &cide d'accep- 
ter, en depit de certaines riserves, Irs suggestions du Secre- 

279 Ihid. nnr. i =--- - -  
ma Si10441. Le ~ ~ j e t  de resolution a ete adoute sans modifica- 

tion - mais avec I'inskton, au p3rapr:tpIir. 2 du~texie  original, dei 
mots r u ~ i  occelerrile .>, qui a!3icnl 612 omis, apr?s Ic mot •á con- 
tinu&- a - en tant auc resolution 305 (1971 ). 

"" 1612' seance, par. 5. 
282 Ibid., par. 6. 
LS3 ReSolution 305 (1971). 

LA SITUATION EN 

Decision du 17 juin 1969 (1477e seance) : 
Declaration du President 

Decision du 24 juin 1969 (148Ie seance) : 
Rejet du projet de resolution 

Par une lettre 289 en date du 6 juin 1969, adressee au 
President du Conseil de securite, les representants des pays 

.~ ~~~~. .. ... ..... -.* 

Signataires de la lettre; le document ~i9f37i~dd.2 do 13 juin 1969 
indiquait que Chypre s'etait egalement jointe a cette liste. 

taire eeneral relatives aux entretiens entre les deux com- 
munautes, etant entendu qu'elles ne creeraient pas de pre- 
cedent. Il a soulime aue si les nouveaux efforts devloves 
dans le cadre d i  la 'proposition du Secretaire g&&al 
n'aboutissaient pas a la realisation des objectifs du Conseil 
de securite - tels qu'ils etaient enonces dans la resolution 
186 (1964) du 4 mars 1964 -, soit le Conseil, de sa propre 
initiative. soit le Gouvernement chvvriote demanderait au . . 
Conseil ds securir2 de mettre en ccuvre I'autrc sugge:ejtion 
du Secritaire giiiiral visani a cc aue Iz Conseil de s6ctirite 
s'engage plu< activement a aider les parties dans la 
recherche d'une solution au probleme de Chypre 284. 

Le representant de la Turquie* s'est declare convaincu 
que la poursuite des contacts entre le Secretaire general et 
les parties interessees sur la question de la relance des 
entretiens entre les deux communautes aboutirait sous peu 
a un consensus a partir duquel les entretiens pourraient 
revrendre 28s. 

Le representant de la Grece* a reaffirme aue son eou- 
vernemint acceptait la suggestion du ~eereki re  
concernant la relance des entretiens entre les deux commu- 
nautes et souligne que la participation d'un representant 
du Secretaire general a ces conversations, dans le cadre de 
l'exercice des bons offices du Secretaire general, etait 
conforme a la resolution 244 (1967) du Conseil, en date du 
22 decembre 1967, en particulier au paragraphe 3, sur la 
base duquel le dialogue avait ete entame 286. 

Le representant de l'URSS a declare que la position de 
son gouvernement sur la auestion de Chvvre. telle au'il 
a! ai<d?j:je eu I'uccasiun d.: l'exPos:r, demc;;ait'inchan&e, 
et qu'il pmageait le point de vue, exprinie par le SGcrAaire 
g>niral dans son rapport et aussi avanc: par Ic reprCssn- 
rani di. Clqpre, selon lequel le Conseil ds sicuriii devrait 
Ctre ~ijsucii plus aciivsrnent a la recherche d'une solution 
;iu problcnie de Chypre. Le Conseil dc skuri t i  devrait de 
nou\eau Ctudirr toiiics Icb vussihilitis de rezlemrnt de la 
situxion d Chjprc qui coti&iiraie~it au rrirayt dcs troupe5 
dcs Natidns IJtiics de I'ile. Le representant de l'URSS a 
note que c'etait a cette condition et compte tenu de la 
position des parties interessees en la matiere que la delega- 
tion sovietique n'avait pas a ce stade souleve la question 
du retrait des troupes des Nations Unies de Chypre 287. 

A la 1613* seance, le 13 decembre 1971, le President, au 
nom du Conseil, a adresse aux varties interessees un aune1 
pour qu'elles conviennent des modalites de la r e ~ a n ~ d e s  
entretiens, conformement aux suggestions faites par le 
Secretaire general 2ss. 

161ZE seance, par. 30 31, 33 & 35, 37 et 38 
Ibid., par. 52. 

'*' Ibid., par. 68. 
Ibid., par. 145, 147, 148 et 152 a 156. 
1613'seance, par. 72. 

RHODESIE DU SUD 

suivants : Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Bots- 
wana, Burundi, Cameroun, Ceylan, Chypre, Congo 
(Brazzaville), Congo (Republique democratique du), Cote 
d'Ivoire, Dahomey, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinee, 
Haute-Volta, Inde, Indonesie, Irak, Iran, Jordanie, 
Kenya, Koweit, Laos, Liberia, Libye, Madagascar, Malai- 
sie, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mongolie, Nepal, 
Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Philippines, Repu- 
blique arabe unie, Republique centrafricaine, Republique- 
Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Singa- 
pour, Somalie, Souaziland, Soudan, Syrie, Tchad, Thai- 
lande, Togo, Tunisie, Turquie, Yemen, Yemen du Sud, 
Yougoslavie, Zambie, ont prie le President du Conseil de 
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securite de convoquer d'urgence une reunion du Conseil 
de securite pour examiner la situation en Rhodesie du Sud 
(Zimbabwe). Il etait dit dans la lettre que, en raison de la 
non-cooperation de plusieurs Etats Membres dont, en 
particulier, l'Afrique du Sud et le Portugal, les sanctions 
obligatoires globales imposees en vertu de la resolution 
253 (1968) du Conseil de securite, en date du 29 mai 1968, 
n'avaient pas abouti aux resultats recherches. Le regime 
illegal de la minorite raciste continuait a renforcer son 
controle sur le territoire et sur la population et envisageait 
de nouvelles mesures tendant a officialiser un regime 
d'apartheid deja pratique dans le territoire. La deteriora- 
tion rapide de la situation et le refus du Rovaume-Uni 
d'agir de la facon appropriie - c'est-Mire de recourir 
l'usage de la force -- avaient crk! une situariori grave qui 
constituait une menace croissante i la naix er a la kictiriie 
internationales. Le Conseil devait en&ager des mesures 
plus energiques dans le cadre du Chapitre VI1 de la Charte 
afin de permettre au peuple de la Rhodesie du Sud (Zim- 
babwe) d'exercer son droit a l'autodetermination confor- 
mement a la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee gene- 
rale. 

A la 147Y seance, le 13 juin 1969, le Conseil a adopte 
l'ordre du jour 290, qui comprenait aussi, a la demande du 
representant de l'Algerie, deux rapportszg1 du Comite 
cree en application de la resolution 253 (1968) du Conseil 
de securite. Le Conseil a examine la question de sa 1475" a 
sa 1481" seance, entre le 13 et le 24 juin 1969. Les repre- 
sentants de l'Arabie Saoudite, du Burundi, de la Guinee, 
de l'Inde, de la Mauritanie, de la Republique-Unie de 
Tanzanie, de la Somalie et du Soudan ont ete invites a 
participer aux debats 292. 

A la 1475" seance, le President a appele l'attention z93 

du Conseil sur une lettre 294, en date du 10 juin 1969, par 
laquelle le President du Comite special charge d'etudier la 
situation en ce aui concerne l'application de la Declara- 
tion sur l'octroi de I'ind&pendanciaux pays et aux peuples 
coloniaux transniettait le texte d'une resolution du Comite 
special, de mkme date, sur la situation en Rhod?sie du 
Sud. 

A la meme seance, le representant de l'Algerie a declare 
qu'il etait indispensable que le Conseil de securite procede 
a un nouvel examen du probleme de la Rhodesie, etant 
donne l'inefficacite des sanctions economiques imposees 

1475' seance. Dar. 1. . . 
S 8954. Dur. off:, 23' un>&. Suppl. d'or!.-dk. 1968, p. 181 a 

295, et S 9252 et Add. 1 .  Bo? oV., 24'uon<;e, Si<ppl. d'nt.r.-j~& 1969. 
P. 209 a 349. Dans son premier rapport (S 89511, le Comite declaraii 
ktotarnmeiit que, en vidaiion d e b  resolution 232 (1966). cmains 
pays, outre l'Afrique du Sud ct Ic Poriiigal, alaient zon:iniie di' 
comniercer avec la Khodksic du Sud. Dans son deuxic'nie ratmort 
(SI9252 et Add.1). le Comite simalait que, par suite du refis de 
I'Afrique du Sud et du Portugal ;le prendre des meiuris en spplra- 
lion des decisions du Conscil et du fait que ccrtains aiitrr., E i m  
n'appliquaient pas pleinenient les dispositions d i  la rlr~liition 253 
('9681,force lui r'iuii d'obiencr que les sanztionr priscs par ladite 
reiolut~un contre le regime illegal en Khod2sic du Sud n'avaient par 
donn6 encore les resultats souliaites par 1s C o n 4  dr. x i i i i i t C .  Le 
Coniitr: raiinait au'il Faudrait en\irai?zr des mesurer "lus efticaces 
pour assurer l'application integrale di: la resolution '253 (1968) du 
Conseil de securite. 

29' 1477' seance. Dar. 1 . 2  et 74: 1478" seance. Dar. 1 a 4: 1480C . . 
seance, par. 1 a 3. 
"' 1475" seance. Dar. 6. 
296 S 9244, ~or . ' " f f : ,  24' owGc, Suppl. d'<wr.-ji~itr 1969, p. 20$. 

Dans sa rholuiion sur la Rhodr'sir d e  Sud. le Coniit+spicial, noram- 
nxnt, appelait I'atieniion du Conscil de securitC sur la gravite Jc I;i 
situationen Rliodlsie dix Sud, qui constituait une mm& conire Iu 
paix el la sCcunie internationales. et sur la ne;esriir' urgente d'appli- 
auer certaines mciiirei. cnvisaeeec au Chaoiire VII de I:r Charte. 

aux termes de la resolution 253 (1968) du Conseil de 
securite et la deterioration progressive de la situation qui, 
le Conseil l'avait deja reconnu, constituait une menace a la 
paix. Le regime illegal de la Rhodesie du Sud, qui aurait 
du se debattre dans des difficultes economiques insurmon- 
tables var suite des sanctions imvosees contre lui, etait a la 
veille de franchir une ritape nobvelle dms la voie de sa 
consolidation et d'une r?afirination encore plus marquee 
de son carlicthre raciste en soumettant A un referendum 
son projet de constitution. L'iiieficiicite des sanctions 
econoniiaues Anit dire essmrir4einent au fair aue le terri- 
toire beieficiait de sources d'approvisioniement en 
Afrique du Sud et au Portugal, et aussi au fait que certains 
autres Etats n'avaient pas applique integralement les dis- 
positions de la resolution 253 (1968). La Puissance admi- 
nistrante, qui etait encore au premier chef responsable de 
la situation en Rhodesie du Sud, se refusait a prendre les 
mesures plus energiques reclamees par les pays africains 
pour mettre fin a la rebellion. Le Conseil de securite se 
devait donc d'appliquer des mesures plus etendues et plus 
energiques avec toute la fermete qu'exigeait la situation et 
en engageant toute son autorite pour une application plus 
stricte de ses decisions 293. 

Le representant de la Zambie a declare que la question 
fondamentale etait qu'il existait en Rhodesie du Sud un 
regime minoritaire raciste et illegal qui controlait le terri- 
toire et qui refusait a la majorite du peuple du Zimbabwe 
le droit a la libre determination. Face au defi lance par 
l'Afrique du Sud et le Portugal, qui avaient voue a l'echec 
les sanctions, la maniere dont le Conseil de securite devait 
agir consistait, de toute evidence, a etendre les sanctions 
obligatoires a ces deux pays. Si le Conseil de securite 
voulait reussir en Rhodesie du Sud, il devait etre pret a 
appliquer les dispositions des Articles 41 et 42 du Cha- 
pitre VI1 de la Charte. Le Royaume-Uni avait exclu 
l'emploi de la seule arme dont il aurait pu se servir pour 
mater la rebellion, sous pretexte que le recours a la force 
entrainerait des vertes inutiles de vies et de biens et au'il 
existait des possibilites de reglement negocie. Or, le pIojet 
de constitution vrovose montrait clairement au'il n'exis- 
tait aucune pos'sibikte de reglement negocie- et qu'une 
guerre raciale semblait inevitable. Si le Conseil ne prenait 
pas de mesures efficaces, il n'y aurait d'autre choix que le 
recours a la force : la seule question etait de savoir s'il 
serait le fait de la Pnissance administrante ou du oeuole du 
Zimbabwe lui-nieme. Le representant de la 7ai;bie a 
instamment prie le Conseil de Deser les consequences et de 
prendre des mesures efficaces i96. 

Les representants du Burundi*, de la Guinee*, de la 
Hongrie, de l'Inde*, de la Mauritanie*, du Nepal, du 
Pakistan, de la Republique-Unie de Tanzanie*, du Seue- 
gal, de la Somalie*, du Soudan* et de l'URSS ont aussi 
dedore l'inefficacite des sanctions economiaues et le fait 

certains Etats Membres n'appliquaient pas integra- 
lement les decisions pertinentes du Conseil de securite. et 
ils ont demande l'application de mesures plus energiques 
et plus efficaces, y compris l'application des dispositions 
du Chapitre VI1 de la Charte et le recours a la force par 
la Puissance administrante z97. 

A la 147Se seance, le representant du Royaume-Uni a 
souligne qu'il importait que le Conseil de securite prenne 

1475' seance, par. 9 a 23, 
296 Ihid.. nar. 31 A 45. 

Contre le regime illeml de la ~hOdesie du sud et les Gouvernements 
sud-africairIs et por?ugais. qui a\.aient refiise d'appliquer lei deci- 
sions obligatoires du Conseil de securitr'. Pour la dimssion sur 
Icsdites mesures. voir cliap. XI, cas n" 4. 
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d'urgence et a l'unanimite, avant.10 referendum qu'il etait les decisions du Conseil de securite, conformement aux 
propose d'organiser en Rhodeye du Sud, des m e s F s  obligations qui leur incombaient en vertu de la Charte; 
condamnant les propositions visant a la promulgation demanderait a tous les Etats Membres, et en particulier a 
d'une nouvelle constitution, dont le caractere ouvertement ceux a qui incombait, en vertu de la Charte, la respon- 
raciste etait une violation des principes democratiques, et sabilite principale du maintien de la paix et de la securite 
il a invite de nouveau tous les Etats a refuser de recon- internationales, de contribuer effectivement al'application 
naitre le regime illegal, sous quelque forme que ce soit. Le des mesures prevues dans le projet de resolution; deman- 
Gouvernement britannique serait alqrs dispose a consulter derait instamment a tous les Etats d'apporter leur appui 
d'autres gouvernements, en particufier les gouvernements moral et materiel aux mouvements de liberation nationale 
africains, sur ce qui pourrait etre Fit,de plus. De son cote, du Zimbabwe, aiin de leur permettre d'obtenir la liberte et 
le Gouvernement britannique etait determine a suivre sans l'independance; prierait tous les Etats de faire rapport au 
faiblesse sa ligne de conduite qui consistait a refuser de Secretaire general sur les mesures qu'ils auraient prises 
reconnaitre un regime illegal et a maintenir les sanctions. pour l'application du projet de resolution presente; et 
Le principe le plus important etait qu'il n'etait pas possible prierait le Secretaire general de rendre compte au Conseil 
d'accepter un reglement qui ne soit pas approuve par la de securite des progres de cette application. 
population de la Rhodesie tout entiere 298. A la meme seance, le representant du Royaume-Uni, se 

A la 1477heance, le 17 juin 1969, le President du referant a la demande formulee par un certain nombre de 
Conseil (Paraguay) a fait la declaration suivante 299 : representants visant a ce que son gouvernement recoure 

Au cours du debat qui a eu lieu ici sur cette question, tous les a la force, a que que la avait ete 
membres du Conseil de securite ont fait connaitre leurs points de erigee en colonie autonome, en 1923, il n'y avait jamais eu 
vue. Dans leurs declarations, ils ont ete unanimes a juger illegal la-bas ni armee britannique, ni fonctionnaires britanni- 
le referendum auquel le regime illegal de Rhodesie du Sud se pro- ques qui aient une autorite sur le plan administratif. 11 ne 
pose de proceder le 20 juin. Ils n'ont pas juge valides les pretend~s s'agissait donc pas simplement d'agir sur le plan local pour 
propositions constitutionnelles, et ils Ont declare que toute COnSti- maintenir l'ordre, mais d'une invasion et du declenche- 
tution promulguee par le regime de la minorite raciste n'aurait ment gune guerre. L~ R ~ ~ ~ ~ ~ ~ J J ~ ~  pas en mesure 
aucun efiet juridique. d'agir de la sorte, car, une fois que l'on commencait a 

Etant donne le danger permanent que la situation en Rhodesie la force, une aisemenl et les du Sud cree pour la paix et la securite internationales, le Conseil etaient incalculables, vagissant de ~ , ~ ~ ~ ~ ~ ~ i ~ ~  va maintenant poursuivre l'examen de cette question. des sanctions au Portugal et a l'Afrique du Sud, le repre- 
A la 1479" seance, le 19 juin 1969, le representant de sentant du Royaume-Uni a reaffirme que son gouverne- 

l'Algerie a presente "' u r ~  projet de resolution ''' qui ment, en raison des liens economiques tres forts existant 
avait pour auteurs l'Algerie, le Nepal, le Pakistan, !e depuis longtemps entre le Royaume-Uni et l'Afrique du 
Senegal et la Zambie, et aux termes duquel le Conseil, Sud, ne pouvait prendre une mesure aussi extreme qu'une 
ayant reaffirme sa resolution 232 (1966) dans laquelle il campagne complete de sanctions economiques appuyees 
avait constate que la situation en Rhodesie du S. cons- par un blocus maritime de toute l'Afrique australe. Eu 
tituait une menace contre la paix,$,la SeCurite Interna- conclusion, apres avoir exclu le recours a la force et 
tionales, soulignerait la responsabilite du Gouyefnement l'extension des sanctions a l'Afrique du Sud et au Portugal, 
du Royaume-Uni, en tant que puissance admmistrante, il a reaffirme que son gouvernement etait d'avis qu'il fallait 
quant a la situation qui regnait en Rhodesie du.Sub et maintenir et, si possible, intensifier les sanctions contre la 
condamnerait les pretendues propositions ~OnStl~utiOn- Rhodesie du Sud 302. 
nelles du regime illegal de la minorite raciste visant a Les representants de la Colombie des Etats-Unis perpetuer son pouvoir et a consacrer le systeme de l'apar- d'Amerique, de la Finlande, de la et theid eu Rhodesie du Sud; demanderait instamment au 
R ~ ~ ~ ~ ~ ~ - u ~ ~  de prendre d'urgence toutes les mesures apres avoir condamne le projet de constitution que le 

regime illegal de Rhodesie du Sud soumettait a un vote, necessaires, Y compris rusage de la force, pour mettre un ont declare que le devait s9erorcer de decider de terme a la rebellion en Rhodesie du Sud et pour permettre 
au du Zimbabwe d'exercer son droit a mesures efficaces, sur la base de l'unanimite et non a partir 
determination et a l'independance, conformement a la de propositions telles que le recours a la force et l'exten- 
resolution 1514 (XV) de 13Assemblee deciderait sion des sanctions economiques a l'Afrique du Sud et au 
que tous les Etats rompraient immediatement toutes leurs Portugal - qui ne pouvaient que diviser le Conseil %O3. 
relations economiques et autres avec le regime illegal de la A la 1481' seance, le 24 juin 1969, le projet de resolution 
Rhodesie du Sud, y compris les communications ferro- des cinq puissances a ete mis aux voix et n'a pas ete 
viaires, maritimes, aeriennes, postales, telephoniques, adopte. Il a recueilli 8 voix; il n'y a eu aucune voix contre, 
radioelectriques et autres moyens de communication; et il y a eu 7 abstentions 304. 

censurerait Sassistance que les gouvernements pprtugais et 
sud-africain fournissaient au regime illegal en faisant fi des 
resolutions du Conseil de securite; deciderait que les Etats 
Membres de l'ONU ou membres d'institutions specialisees 
appliqueraient les mesures concernant les importations et 
les exportations envisagees dans la resolution 253 (1968) 
du Conseil de securite et dans la presente resolution contre 
la Re~ubliaue sud-africaine et la colonie aortugaise du 
~ o z i m b i ~ U e ;  demanderait a tous les ~ t a t s '  ~ e G b r e s  de 
l'ONU ou membres d'institutions specialisees d'appliquer 

Z98 1475" seance, par. 70 A 83. 
Z" 1477' seance, par. 4 et 5. 
%Oo 1479' seance, par. 7 21. 
30' S/9270/Revi1, DOC. of., 24O annee, Suppl. d'sur.-juin 1969, 

Decision du 17 mars 1970 (1534" seance) : 
Rejet d'une motion d'qjournement de la seance 

Decision du 17 mars 1970 (1534e seance) : 
Rejet d'une motion de suspension de la seance 

Decision du 17 mars 1970 (1534e seance) : 
Rejet du projet de resolution du Royaume-Uni 

$O' 1479' seance, par. 30 a 39. 
jo3 Pour le texte des declarations vertinentes. voir 1475' seance : 

p. 358. 14819 seance, par. 78. 
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Decision du 17 mars 1970 (1534" seance) : 
Rejet du projet de resolution commun presente par le 

Burundi, le Nepal, la Sierra Leone, la Syrie et la Zambie 
Decision du 18 mars 1970 (1535" seance) : resolution 277 

(1970) 
\ ,  

Par une lettre 305 en date du 3 mars 1970, le yeprescn- 
tant du Royaume-Uni a fait connaitre au President du 
Conseil de securite que cc le regime illegal de la Rhodesie 
du Sud a eu la pretention de declarer, dissous son parle- 
ment illegal et de proclamer la Republique •â. Apres avoir 
signale que cette declaration, comme la declaration d'inde- 
pendance de 1965 et les actes ulterieurs, etait illegale, il a 
demande, au nom de son gouvernement, une reunion 
d'urgence du Conseil de securite. 

A la 1530" seance, le 6 mars 1970, le Conseil de securite 
a inscrit a son ordre du jour 306 la lettre du representant 
du Royaume-Uni et examine la question de sa 1530" a sa 
153Y seance, entre le 6 et le 18 mars 1970. A sa 1531C 
seance, le I l  mars 1970, le Conseil a aussi inscrit a son 
ordre du jour une lettre 307, en date du 6 mars 1970, 
adressee au President du Conseil de securite par les repre- 
sentants des pays suivants : Algerie, Botswana, Burundi, 
Cameroun, Congo (Republique democratique du), Congo 
(Republique populaire du), Cote d'Ivoire, Dahomey, 
Ethiopie, Ghana, Guinee, Guinee equatoriale, Haute- 
Volta, Kenya, Lesotho, Liberia, Libye, Madagascar, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Niger, Nigeria, Ouganda, 
Republique arabe unie, Republique centrafricaine, Repu- 
blique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, 
Somalie, Souaziland, Soudan, Tchad Togo, Tunisie, 
Zambie, demandant une reunion d'urgence du Conseil de 
securite en vue d'examiner ((la deterioration de la situa- 
tion en Rhodesie du Sud, a la suite de la proclamation 
d'une pretendue republique par le regime minoritaire 
raciste illegal de Salisbury, menacant de ce fait la paix et la 
securite internationales P. Le representant du Gabon s'est 
par la suite associe a la demande en question 30s. 

A la 1531' seance, le 11 mars, les representants de 
l'Algerie, du Senegal et du Pakistan ont ete invites a 
participer aux debats du Conseil 309. A des seances ulte- 
rieures, le Conseil a invite aussi les representants de la 
Yougoslavie 310, de l'Inde 311 et de l'Arabie Saoudite 312 a 
participer aux debats. 

A la 1530" seance, le 6 mars 1970, le President a appele 
l'attention du Conseil sur un projet de resolution du 
Royaume-Uni presente le 3 mars 1970 313, qui a ete ulte- 
rieurement revise. Aux termes de la version revisee du 
projet de resolution 314, le Conseil de securite, apres avoir 
rappele et reaffirme ses resolutions 216 (19651, 217 (1965), 
221 (1966), 232 (1966) et 253 (1968), condamnerait les 
actes illegaux du regime minoritaire racistede la RhodBsie 
du Sud, notamment celui par lequel il avait eu la preten- 
tion d'attribuer a la Rhodesie du Sud le statut d'une 
republique, et deciderait, conformement a l'Article41 de la 
Charte des Nations Unies, que tous les Etats Membres de 
l'ONU s'abstiendraient de reconnaitre ce regime illegal ou 
de lui preter une assistance quelle qu'elle fut et prierait 
instamment les Etats non membres de l'organisation, eu 

519675, Doc. off., 2.5- annee, Suppl., de janv.-murs 1970, p. 165. 
1530' seance, par. 3. 

=O7 Sl9682, Doc. o f i ,  2J6 annee, Suppl. de janu.-mars 1970, p. 169. 
1531•‹ seance, par. 1. 

309 Ibid., par. 2. 
"Io 1532' seance. Dar. 2. 

Ibid., par. 12'2: 
''' 1534' seance, par. 48. 
3'3 S19676, multicopie. 

S/9676/Rev.l, 1530' seance, par. 9. 

egard aux principes enonces a l'Article 2 de la Charte des 
Nations Unies. d'aeir en conseauence. , - 

En prkntant la vcrsiun revisee du projei de resolution. 
le representant du Royaume-(:ni a di-cldre que le Conseil 
devrait concentrer ses efforts sur un seul but, a savoir 
refuser fermement et a l'unanimite la reconnaissance du 
statut de republique que le regime illegal de Salisbus. avait 
en la pretention d'attribuer a la Rhodesie du Sud. 11 a 
instamment prie le Conseil, agissant d'un commun accord 
et sans le moindre delai, d'adopter le projet de resolution, 
comme il l'avait fait precedemment eu adoptant la resoln- 
tion 216 (1965) 31s. 

A la demande du representant de la Zambie, qui, par- 
lant au nom des delegations burundaise, sierra-leonienne 
et zambienne, a cxplique que l'organisation de l'unite afri- 
caine (OUA) avait decide d'envoyer une delegation com- 
posee de ministres des affaires etrangeres pour participer a 
la discussion du Conseil de securite, le Conseil a decide 
d'ajourner ses travaux jusqu'au 10 mars 1970 316. 

A la 1531" seance, le 11 mars 1970, le representant de la 
Zambie a declare qu'il avait ete charge par l'OUA de 
formuler au Conseil les demandes precises suivantes : que 
l'existence d'un reeime illegal de Rhodesie soit condamnee 
et qu'aucune reco&aissan& ne lui soit accordee! que tous 
les Etats prennent toutes les mesures auoropriees pour 
veiller a ci  qu'aucun acte ne soit accompicpai qui que ce 
soit ou par quelque institution que ce soit au nom du 
regime minoritaire illegal sur leur territoire; que tous les 
Etats, conformement au Chapitre VI1 de la Charte, rom- 
vent immediatement toutes relations consulaires, econo- 
miques, militaires ou autres avec ce regime, y compris les 
communications ferroviaires, maritimes, aeriennes, pos- 
tales, telegraphiques, radioelectriques ' et tous autres 
moyens de communication; et que ces mesures soient ega- 
lement appliquees par les institutions specialisees et par les 
organes de l'ONU et organismes des Nations Unies. Les 
pays africains etaient d'avis que les membres permanents 
du Conseil de securite avaient tout specialement l'obli- 
gation de veiller a ce que la paix et la securite internatio- 
nales ne soient plus menacees par l'existence de ce regime 
illegal. D'autre part, le Royaume-Uni avait ,la responsa- 
bilite principale du territoire et devait se servir de tous les 
moyens dont il disposait, y compris l'usage de la force, 
pour mettre fin a la rebellion 317. 

Le renresentaut de la Sierra Leone a fait observer aue. 
puisqu~l '~fr ique du Sud et le Portugal bravaient ouicr- 
tement les d2cisions du Conseil de securite, i l  n'y avait pas 
d'autre solution que d'imposer a leur encontre les sanc- 
tions et de prendre les mesures visees aux Articles 41 et 42 
du Chapitre VI1 de la Charte, le Conseil ayant reconnu 
dans ses resolutions anterieures que la situation en Rhode- 
sie du Sud constituait une menace a la paix et a la securite 
internationales 31s. 

Le representant du Royaume-Uni a de nouveau adresse 
un appel au Conseil de securite pour qu'il decide d'urgence 
et a l'unanimite de refuser de reconnaitre le regime illegal 
et la declaration illegale de la Republique, et il a ajoute 
que son intention n'avait jamais ete de declarer que la 
question dont le Conseil etait saisi etait uniquement une 
auestion de reconnaissance. En oarticulier. la delegation 
du Royaume-Uni iic reviendrait Sur aucune des di.&sions 
anterieures du Conseil et 6tait disoos?e a examiner chacun 
des aspects de la question, en co~sultation avec les autres 
membres du Conseil 319. 

1530. seance. oar. 16 a 23. . . 
3'6 Ibid., par. 84. 

1531C seance. Dar. 21 et 23 a 27. 
Ibid., par. 40 et 41. 

'" Ibid., par. 94 a 96. 
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A la 1532" seance, le 12 mars 1970, le representant de 
l'URSS a declare que le Conseil de securite avait deja 
adopte certaines mesures contre le regime illegal de 
l'Afrique du Sud. Ces mesures avaient ete prises dans le 
cadre de l'Article 41 du Cha itre VI1 de la Charte. Elles 
etaient aussi conformes a l'.&le 25 de la Charte, qui 
avait un caractere obligatoire pour tous les Etats Mem- 
bres. Ces mesures avaient toutefois echoue, le Portugal et 
l'Afrique du Sud bravant la decision du Conseil et conti- 
nuant a maintenir toutes sortes de relations avec la Rhode- 
sie du Sud, notamment d'importantes relations dans les 
domaines commercial et militaire et dans celui des trans- 
ports. En outre, par des arrangements passes avec ses allies 
de l'OTAN, le Royaume-Uni avait efficacement empeche 
que le Conseil de securite adopte des mesures plus efficaces 
contre la Rhodesie du Sud et les principaux pays qui 
contrevenaient aux sanctions. a savoir I'Afriaue du Sud et 
le Portugal. Parallelement, il avait refuse de  prendre des 
mesures importantes de sa propre initiative. Le Conseil de 
securite etait cependant h U  de prendre de nouvelles 
mesures efficaces pour permettre a la population de la 
Rhodesie du Sud d'exercer son droit a l'autodetermina- 
tion " O .  

A la meme seance, le representant de la Syrie a pre- 
sente 321 un projet de resolution 322, ayant pour auteurs le 
Burundi, le Nepal, la Sierra Leone, la Syrie et la Zambie. 
Aux termes du projet de resolution, le Conseil de securite, 
agissant conformement au Chapitre VI1 de la Charte des 
Nations Unies : condamnerait la proclamation d'une 
republique au Zimbabwe par le regime de fa minorite 
raciste de Salisbury et declarerait nulle et non avenue toute 
forme de gouvernement qui ne soit pas fondee sur le 
principe de la regle de la majorite; deciderait que tous les 
Etats Membres de l'ONU s'abstiendraient de reconnaitre 
le regime illegal, et prierait instamment les Etats non 
membres de l'Organisation, eu egard aux principes enon- 
ces a l'Article 2 de la Charte, d'agir en conseauence: 
demanderait que tous les Etatj prennent dcs niesur& selon 
qu'il conviendrait, sur le plan nation.11, pour assurer 
qu'aucun acte accompli par des representants et des insti- 
tutions du regime illegal de la Rhodesie du Sud ou par des 
versonnes et des organisations pretendant agir pour son 
coniptc ou en son n c i i  ne serait in  rien recortrIu sur le plan 
orficiel, y compris pour ce qui ktait des decisions judi- 
ciaires, par le3 organes competents de leur Etat: soulignc- 
rait la responsabilite du Gouvernement du Royatimc-Uni, 
en tant aue vuissance administrante. auant a l a  situation 
qui reg& Ln Rhodesie du Sud; condamnerait le refus 
versistant du Gouvernement du Rovaume-Uni d'utiliser la 
force pour mettre un terme a la rebellion en Rhodesie du 
Sud et pour permettre au peuple du Zimbabwe d'exercer 
son droit a l'autodetermination et a l'independance, 
conformement a la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee 
generale; deciderait que tous les Etats rompraient imme- 
diatement avec le regime illegal de la Rhodesie du Sud 
toutes relations diplomatiques, consulaires, economiques, 
niilitaircs et autres, y conipris les communications fr;rro- 
viaires, maritimes, abriennes, postales, telegrapliiques. 
radioelectriques et autres mofens de communication; 
prierait le Gouvernement du Royaume-Uni, en tant que 
puissance administrante, d'abroger tous accords existants 
sur la base desquels des representations etrangeres consu- 
laires, commerciales et autres pouvaient etre alors matn- 
tenues dans la Rhodesie du Sud ou aupres d'elle; con- 
damnerait l'assistance que les Gouvernements portugais 

- 
320 1532 seance. nar. 5 a 32. 
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et sud-africain et autres puissances imperialistes fournis- 
saient au regime illegal en faisant fi des resolutions du 
Conseil de securite, et exigerait le retrait immediat des 
troupes sud-africaines du territoire du Zimbabwe; decide- 
rait que les Etats Membres de I'ONU ou membres d'ins- 
titutions specialisees appliqueraient contre l'Afrique du 
Sud et le Portugal les mesures enoncees dans la resolution 
253 (1968) et dans la resolution; demanderait a tous les 
Etats Membres de I'ONU ou membres d'institutions spe- 
cialisees d'appliquer tes decisions du Conseil de securite, 
conformement aux obligations qui leur incombaient eu 
vertu de la Charte; demanderait a tous les Etats Membres 
de l'ONU, et en particulier a ceux a qui incombait, en 
vertu de la Charte, la responsabilite principale du maintien 
de la paix et de la securite internationales, de contribuer 
effectivement a I'au~licatiou de la resolution: demanderait 
instamment ii toui I<rs Etats d'apporter leur appui moral et 
nuteriel aux rnouveriicrits dr. libkration nationale du 
Zimbabwe, afin de leur permettre de recouvrer la liberte et 
l'independance; prierait tous les Etats de faire rapport au 
Secretaire general sur les mesures qu'ils anratent prises 
pour appliquer la resolution; prierait le Secretaire general 
de rendre compte au Conseil de securite des progres de 
l'application de fa resolution 323. 

Le representant de la Finiande a fait observer qu'aucun 
des deux projets de resolution prisentes au Conseil ne 
ferait l'unanimite. Le Conseil de dcvrait donc mhager 
aucun etiort ?n vue de convenir de mesures acceptables 
var tous ses membres. A cet C~ard. la diltoation finlan- 
daise a suggere que le Conseil decide, en v e h  des dispo- 
sitions obligatoires de l'Article 41 de la Charte324, que 
tous les Et& hlembres rompent immediatement les reh- 
tions diplomatiqucs, consulaires, commercit~l~s, militaires 
et autres avec le reeime illeeal et iuterromuent tous les v - 
moyens de cominunic~tioii exlstants a partir et a destina- 
tion de la Rhod&ie du Sud. II devrait aussi interdire a ce 
regime de participer a u  relations multilaterales entre 
Etats, et suspendre sa qualite de membre de certaines 
institutions specialisees. En outre, le Conseil devpit lancer 
un appel aux Etats Membres pour qu'ils appliquent les 
sanctions de facon plus effective, et il pourrait donner un 
role plus etendu et plus actif au comite cree en application 
de sa resolution 253 (1968). Enfin, la delegation finlandaise 
a exprime l'avis que les Etats Membres de l'ONU ou 
membres d'institutions specialisees et d'autres organisa- 
tions internationales devaient accroitre leur assistance A la 
Zambie, pays qui pltissait considerablement der cfkts des 
mesures prises a l'encontre de la Rhodesie du Sud "'. 

A la 1534e seance, le 17 mars 1970, le representant du 
Royaume-Uni, apres s'etre refere aux demandes faites par 
plusieurs delegations en faveur du recours a la force, a 
reaffirme la position de son gouvernement, a savoir qu'il 
ne saurait declencher une guerre en envahissant la Rhode- 
sie du Sud. oui etait autonome demis un demi-siecle. Son . . 
gouvernement n'etait pas non en mesure d':tendre les 
sanctions a toute I'Afriuur. australe 326. 

A la meme seance, le representant du Royaume-Uni a 
furmcllernent propose, etant donns les nouvclles suggcs- 
tioiis formulees a la seance prCcedcnte par le reprksentant 
de la Finlande, que le d2bat suit ajourni pour ingt-quatre 
heures de manicre que de nouvelles consultations puissent 
avoir lieu iivant le vote J27 .   pres un bref dibat de proce- 

"Z3 1532' seance, par. 65 a 86. 
32' Pour i'examen de i'a~olicabilite de i'Article 41, vou chap. XI, . . 

cas no 5. 
325 1533* seance. Dar. 47 a 58, 3LL ~bid.,  par. 72:. 
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dure, le Conseil a vote sur la motion du Royaume-Uni, 
qu'il a rejetee 328 par 7 voix contre 6, avec 2 abstentions. 

A l a  meme seance. le representant des Etats-Unis a 
formellement demande, le Drojet de  resolution des cinq 
puissances risquant de  faire I'obict d'un vote paragraphe 
par paragraphe, que le Conseil Suspende sa &ance pour 
une  demi-heure afin de donner a ses membres le temps de 
reflechir sur l a  situation nouvelle avant de  vasser au  vote 
sur le projet de resolution 32g. Apres n n  nouveau debat de 
procedure, le Conseil de securite a rejete 330 par 7 voix 
contre 6, avec 2 abstentions, la proposition des Etats-Unis. 

Le Conseil de securite a alors vote sur le projet de  
resolution du Royaume-Uni, qui n'a pas ete adopte 331. Le 
resultat du vote a ete de  5 voix pour, zero coutre, et 10 
abstentions. 

Le President (Colombie) a declare que, conformement a 
la  demande faite par le representant de l'Espagne et en 
l'absence d'opposition, des votes separes auraient lieu sur 
les paragraphes 8 e t  9 du dispositif du projet de  resolution 
des cinq puissances. Les paragraphes 8 e t  9 n'ont pas ete 
adoptes. Chacun d'eux a recueilli 7 voix pour, zero voix 
contre, et 8 abstentions. L e  projet de resolution des cinq 
missances. tel au'il avait ete modifie var la suvvression 
des paragrdplies'8 et 9, a :te niis aux v'oix. Le ris'ultat du 
vote a ete de  9 voix aour,  ? voix contre et 4 abstentions. Le 
projet d e  resolution n'a pus etL: adopte en raison du vote 
negatif de deux membres perniments du Conseil de  secu- 

Prenant la  parole apres le vote, le representant de  la 
Finlande a soutenu que le Conseil se devait donc de  
s'efforcer de  convenir d'une ligne d'action en  vue d'inten- 
sifier les pressions interuatiouales sur le regi* illegal de la 
Rhodesie d u  Sud. Dans cet esprit, sa delegation presentait 
au Conseil u n  projet de  resolution 333 concu compte tenu 
des suggestions qu'il avait faites an Conseil a la seance 
precedente 334. 

A la  15359eance, le 18 mars 1970, le representant de  la 
Finlande a declare aue. aures consultation avec les auteurs 
des divers projets de re~o lu t ion  soumis a l'examen du 
Conseil, il presentait u n  texte revise 335 d u  projet de 
r6solution de sa delegation 336. 

A la meme seance, le projet de resolution revise a ete 
adopte 337 par 14 voix contre zero, avec une abstention. 
Le texte 33s en etait ainsi concu : 

Le Conseil de securite, 
Reafirmont ses resolutions 216 (1965) du 12 novembre 1965, 

217 (1965) du 20 novembre 1965, 221 (1966) du 9 avril 1966, 232 
(1966) du 16 decembre 1966 et 253 (1968) du 29 mai 1968, 

Rdafirmant que, pour autant qu'elles ne sont pas remplacees par 
la presente resolution, les mesures prewes dans les resolutions 217 
(1965), 232 (1966) et 253 (1968) aussi bien que celles prises par les 
Etats Membres en application desdiles resolutions doivent demeu- 
rer en vigueur, 

Tenant compte des rapports du Comite cree en application de la 
resolution 253 (1968), 

s2B Ibid.. D ~ I .  138. Voir aussi c h a ~ .  IC'. cinsuieme partie. . . . 
JZ9 lbid.; par. 139 a 149. 

Ibid., par. 172. Voir aussi chat>. IC', sixieme partie, 
331 Ibid., par. 185. 
" 3 Z  Ibid., par. 205 a 207. 
3a3 S/9709, Dac. 08 ,  2SC annee, Suppl. de jam-mars 1970, p. 182 

et 183. 
S3' 1534' seance, par. 209 a 221. 
33p S/9709/Rev.l. Le rojet de resolution a ete adopte sans modi- 

fication en tant que resofution 277 (1970). 
336 1535' seance, par. 4 a 17. 
'" Ibid., par. 85. 

Resolution 277 (1970). 

Notant avec une profonde preoccupation que: 
a) Les mesures prises jusqu'ici n'ont pas reussi a mettre un 

terme a la rebellion en Rhodesie du Sud, 
6) Certains Etats, contrairement aux resolutions 232 (1966) et 

253 (1968) du Conseil de securite et a leurs obligations aux termes 
de l'Article 25 de la Charte des Nations Unies, n'ont pas fait le 
necessaire pour empecher le commerce avec le regime illegal de la 
Rhodesie du Sud, 

c) Les Gouvernements sud-africain et portugais ont continue 
a fournir une assistance au regime illegal de la Rhodesie du Sud, 
diminuant ainsi tes cons6quences des mesures decidees par le 
Conseil de securite, 

d) La situation en Rhodesie du Sud continue a se deteriorer du 
fait de l'adoption, par le regime illegal, de nouvelles mesures, notam- 
ment celle par laquelle il a eu la pretention d'attribuer a la Rho- 
desie du Sud le statut de republique, qui visent a opprimer la 
population africaine en violation de la resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblee eenerale. en date du 14 decembre 1960. " 

Rnotinuirroor la I.'gitimiie de la luire qui: tnenc. ic peuple de Is 
Rhodi'sic do Sud pour obtenir la joiiis,ance de scs droits tels qu'ils 
sont 6nonc6i dans ia Charte ei conformement aux objc<tifs de la 
rejolittion 1514 (XV, de I'Assrrnblr'e ghi'rale, 

Rhfir•â,anr que la situation actuelle en Rliodr'sir du Sud coniti- 
tue une menace a la pa~x ci d 13 sc<curitr' internationaies, 

Agissant en vertu du Chapitre VI1 de la Charte des Nations Unies, 
1. Condoinne la proclamation illegale par laquelle le regime 

illegal de la Rhod6sie du Sud a attribue au territoire le statut de 
republique; 

2. Decide que les Etats Membres s'abstiendront de reconnaitre 
ce regime illegal ou de lui fournir toute assistance; 

3. Demwide sue les Etats Membres prennent, sur le plan 
national, des mesures appropriees pour assurer qu'aucun acte 
accompli par des representants et des institutions du regime illegal 
de la Rhodesie du Sud ne sera en rien reconnu. sur le !dan officiel 
ou sur un autre plan y compris pour ce qui est des decisions 
judiciaires, par les organes competents de leur Etat; 

4. Reafirme que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du. Nord a la responsabilite principale de 
mettre le peuple du Zimbabwe en mesure d'exercer son droit a 
i'autodetermiuation et a l'independance, conformement a la Charte 
des Nations Unies et en conformite de la resolution 1514 (XV) 
de l'Assemblee generale, et prie instamment ce gouvernement de 
s'acquitter pleinement de sa responsabilite; 

5. Condamne toutes les mesures de repression politique, notam- 
ment les arrestations, les detentions, les proces et les executions, 
qui violent les libertes et droits fondamentaux du peuple de la 
Rhodesie du Sud; 

6. Condamne la politique des Gouvernements sud-africain et 
portugais, qui continuent d'avoir des relations politiques, econo- 
miques, militaires el autres avec le regime illegal de la Rhodesie du 
Sud en violation des resolutions pertinentes de l'organisation des 
Nations Unies; 

7. Exige le retrait immediat des forces policieres et militaires 
sud-africaines du territoire de la Rhodesie du Sud; 

8. Demande aux Etats Membres de prendre des mesures plus 
rigoureuses afin d'empecher que leurs ressortissants, qu'il s'agisse 
de particuliers ou d'organisations, societes et autres institutions, 
ne tournent les decisions prises par le Conseil de securite dans ses 
resolutions 232 (1966) et 253 (1968), dont toutes les dispositions 
resteront pleinement en vigueur; 

9. Decide, conformement a l'Article 41 de la Charte et pour 
semir l'objectif qui est de mettre 6x1 la rebellion, que les Etats 
Membres devront: 

a) Rompre immediatement toutes les relations diplomatiques, 
consulaires, commerciales, militaires et autres qu'ils pourraient 
avoir avec le regime illegal de la Rhodesie du Sud, et mettre fin a 
toute representation qu'ils pourraient maintenir dans le territoire; 

b) Interrompre immediatement le service de tout moyen de 
transport existant a destination ou en provenance de la Rhodesie 
du Sud; 

10. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni, en tant que puis- 
sance administrante, d'abroger ou de retirer tous accords existants 
sur la base desquels une representation etrangere consulaire, com- 
merciale et autre peut etre actuellement maintenue en Rhodbie 
du Sud ou aupres d'elle; 



124 Chapitre VIII. - Maintien de fa paix et de la securit8 internationales 

11. Demande aux Etats Membres de prendre toutes autres nou- 
velles dispositions possibles en vertu de l'Article 41 de la Charte 
pour regler la situation en Rhodesie du Sud, sans que soit exclue 
aucune des mesures prevues dans cet article; 

12. Imite les Etats Membres B prendre les dispositions appro- 
PI'& pour suspendre le regime illegal de la Rhodesie du Sud de 
toute qualite de membre ou membre associe qu'il possede au sein 
des institutions specialisees des Nations Unies; 

13. Prie insrontmeor Ics Ltats rncmbrcs de toute orginisariun 
inir'rnaiionnlc oii rkgion.de dc siispcndrc le regime iilEgal de la 
Rliodesic du Sud dc la qualit6 de incmlm de Iriirs organisations 
rc<p<ciiv?s et dc rcjotrr route dcmandc de cc rCgimc vkani d acque- 
rir cette qualite; 

14. Prie instamment les Etats Membres d'accroitre leur appui 
moral et materiel an peuple de la Rhodesie du Sud dans la lutte 
legitime qu'il mene pour obtenir la liberte et l'independance; 

15. Demande aux institutions specialisees et autres organisa- 
tions internationales interessees, agissant en consultation avec 
l'Organisation de t'unite africaine, de preter aide et assistance aux 
refugies de la Rhodesie du Sud ainsi qu'a ceux qui souffrent de 
l'oppression du regime illegal de la Rhodesie du Sud; 

16. Demande aux Etats Membres, B l'organisation des Nations 
Unies, aux institutions specialisees et autres organismes des 
Nations Unies de s'efforcer de toute urgence d'accroltre l'assistance 
qu'ils fournissent en priorite la Zambie afin de l'aider B resoudre 
les problemes economiques speciaux qu'elle risque de rencontrer 
du fait de t'application des decisions du Conseil de securite sur la 
question; 

17. Prie les Etats Membres, en particulier ceux a qui incombe, 
en vertu de la Charte. la responsabilite principale du maintien de 
la paix et de la securite internationales, de contribuer effectivement 
B l'application des mesures prevues par la presente resolution; 

18. Prie instamment, compte tenu du principe enonce l'Article 2 
de la Charte, les Etats qui ne sont pas membres de l'organisation 
des Nations Unies de se conformer aux dispositions de la presente 
resolution; 

19. Prie les Etats Membres de faire rapport au Secretaire 
general, le 1"' juin 1970 au plus tard, sur les mesures qu'ils auront 
prises pour appliquer la presente resolution; 

20. Demande au Secretaire general de faire rapport au Conseil de 
securite sur les progres de l'application de la presente resolution, 
le premier rapport devant etre present8 le 1" juillet 1970 au plus 
tard: 

21. Decide que le Comite du Conseil de securite cree en appli- 
cation de la resolution 253 (19681, conformement a l'article 28 du 
reglement interieur provisoire du Conseil, sera charge: 

a)  D'examiner les rapports sur I'application de la presente 
resolution qui seront presentes par le Secretaire general; 

b) De demander aux Etats Membres, au sujet de t'application 
effective des dispositions enondes dans la presente resolution, 
tous renseignements supplementaires qu'il poum juger necessaires 
pour s'acquitter diment de son obligation de faire rapport au 
Conseil de securite; 

c)  D'etudier les moyens par lesquels les Etats Membres pour- 
raient appliquer de facon plus effective les dkisions du Conseil 
de securite relatives aux sanctions contre le regime illegal de la 
Rhodesie du Sud et de faire des recommandations au Conseil; 

22. Demande au Royaume-Uni, en tant que puissance admi- 
nistrante, de continuer B donner une assistance maximale au Comite 
et de fournir au Comite tous renseignements qu'il peut recevoir, 
aiin que les mesures envisagees dans la presente resolution ainsi 
que dans les resolutions 232 (1966) et 253 (1968) puissent etre 
rendues pleinement effectives; 

23. Demande aux Etats Membres ainsi qu'aux institutions spe- 
cialisees de fournir tous renseignements que le Comite pourra leur 
demander conformement A la presente resolution; 

24. Decide de maintenir cette ouestion B son ordre du iour oouf 
prendre toutes autres mesures aipropriees eu egard a f%vol;tion 
de la situation. 

Decision du 10 novembre 1970 (1556= seance) : 
Rejet du projet de resolution commun presente par le 

Burundi, le Nepal, la Sierra Leone, la Syrie et la 
Zambie 

Decision du 17 novembre 1970 (1557e seance) : resolu- 
tion 288 (1970) 

Dans une lettre "" en date du 6 novembre 1970 adress2e 
au l'ribident du Coilscil dc  skurite,  les rcprCsentants d u  
Burundi, d u  NSpal, de la Sierra Leone, de  la Syrie et de  la 
Zambie deelaraimt que. depuis l'adoption de  la resolution 
277 (1970) du Conseil de  s h r i t e .  un certain nombre de  
f a i t ~ ' ~ o l i h ~ u e s  et economiques 'preoccupants s'etaient 
produits dans le territoire de la  Rhodesie du Sud aui 
~ppelaient  un examen attentif de  121 p:trt du Conseil de 
securite, et ils demandaient une r h n i o n  d u  Conseil de  
securite dans les meilleurs delais. 

A la  1556e seance, le 10 novembre 1970, le Conseil a 
inscrit 340 a son ordre d u  jour la lettre susmentionnee, 
ainsi que  le troisieme rapport du Comite cree en appli- 
cation de la resolution 253 (1968) 341. La question a ete 
examinee aux 1556" e t  1557e seances du Conseil, les 10 et 
17 novembre 1970. 

A la  meme seance, le President a appele l'attention du 
Conseil sur un projet de resolution 342, presente par les 
representants du Burundi, d u  Nepal, d e  la Sierra Leone, 
de ta Syrie e t  d e  la Zambie, aux termes duquel le Conseil 
de securite, agissant en vertu du Chapitre VI1 d e  la  
Charte : demanderait au Royaume-Uni. en tant aue vuis- 
sance administrante, de ne pas accorder l'indepeidaice a 
la Rhodesie du Sud tant qu'elle n'aurait pas de gouverne- 
ment representatif de la  majorite; deciderait que  les sanc- 
tions actuelles contre la Rhodesie du Sud demeuraient en 
vigueur; prierait instamment tous les Etats d'appliquer 
pleinement les resolutions d u  Conseil de securite coneer- 
nant la Rhodesie du Sud. conformement a leurs obliea- 
lions aux termer de  I'Arricle 25 de  la Charte, et d e p l o r e h  
l'attitude des Etats qui avaient continu6 a fouriiir une 
assistance morale, pblitique e t  economique au regime 
illegal; prierait instamment tous les Etats de n'accorder 
aucune forme de reconnaissance au reeime illeeal de la - - 
Rhodesie du Sud. 

Le reprisentant du N;pal, en presentant Ic projet de  
r&soliition susnsntionni., a declare que le troisi>me rapport 
du ComitZ des j'inctions dti C o n s d  de  skurit6,  en date d u  
15 juin 1970 "', et I'lntroduction au  rapport anriuil du 
SecrCtaire ~i.n;.ral 3"' donnaient la oreuvz incontestuble 
que la pol%ique des sanctions n9a;ait pas atteint son 
objectif, a savoir la  cbute du regime illegal de la Rhodesie 
du Sud. Cet echec etait d u  a u  manque de cooperation de la  
part de certains Etats. En consequence, le projet de reso- 
lution exvrimait la  mave meoccunation du fait aue cer- - 
tains   tais, contrairement aux obl&ations qui leur'incom- 
baient aux termes de  l'Article 25 de  la Charte, ne s'etaient 
pas conformes aux dispositions des risolutions antirieures 
ilu Conseil de  skxr i t e  concernant I'application des sanc- 
tions. Le passage Ic plus important de  ce projet d e  r&olu- 
tion en etait le paragraphe 1 du dispositif, qui teiid3it i 
clarifier le ~ r o b l e m e  c k f  de  Is situation en Rhodesie du 
Sud, a savbir le refus qu'un regime minoritaire raciste 
opposait a l'exercice par la majorite de  son droit inalie- 
nable a l'autodetermination. La responsabilite de l'ONU 
et celle de la Puissance administrante ne prendraient pas 
fin avec la  chute du regime illegal, mais avec l'application 

"9 Si9975lRev.1, Doc. off., 25* annee, Suppl. d'oct.-dec. 1970, 
n 17 -. - . . 

1556* seance, par. 6. 
"' SI9844 et Add.1 a 3, Doc. off., 25. annee, Suppl. speciaux dV 

et 3A. 
"* S/9976, DOC. o K ,  25. annee, Suppl. d'oct.-dec. 1970, p. 38. 
34" SI9844 et Add.1 a 3. Voir ci-dessus note 340. 
344 A/8001/Add.l, Doc. 08 de I'AssembIee generale, 25' session, 

Suppl. no IA, par. 11. 
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pleine et entiere du principe de l'autodetermination. La trante. Le Royaume-Uni etait l'autorite responsable a qui 
Puissance administrante etait en consequence priee de ne il incombait de prendre les mesures adaptees aux circons- 
pas accorder l'independance a la Rhodesie du Sud tant lances pour faire cesser la rebellion rhodesienne. Le 
qu'elle n'aurait pas de gouvernement representatif de la Conseil ne pouvait dicter au Gouvernement du Royaume- 
maiorite 345. Uni les mesures uu'il devait vrendre. La delegation fran- 

Le representant de la Zambie a dit que depuis que le 
Conseil avait pour la derniere fois examine la situation en 
Rhodesie du Sud, en mars 1970, le regime illegal de la 
Rhodesie du Sud avait consolide sa oosition volitiaue. 
militaire et iconomique. Un des faits &s plus iiquiet&it! 
etait l'attitude du nouveau Gouvernenient du Rojaume- 
Uni au sujet de la question des sunctions. Bien que I'ancien 
Gouvernement du Royaume-Uni ait ;iccept;- la politique 
tendant a ne pas accorder l'independanci avanfl'instau- 
ration d'un gouvernement par la majorite, l'actuel gouver- 
ticment semblait d5sireux de negocier avec lz regime 
rebelle et d'accepter un reglrmsnt qui laisserait la inajorite 
africaine du territoire sous le controle de Is minorite 
blanche 346. 

Le representant du Royaume-Uni a dkclare que son 
gouvernement avait pris des mesures concretes pour 
s'acquitter de ses responsabilites en ce qui concerne la 
situation en Rhodesie du Sud. C'est aiusi qu'il examinait 
la question de savoir s'il existait une base sur laquelle le 
probleme pourrait Stre r2gle conformenient aux cinq prin- 
cipes qu'il avait formules. Le premier de ces principes L'tait 
le urinciue et l'intention de ne uns eninecher et de mirantir 
l'iistaufation d'un gouvernement par ia majohte. Le 
representant du Royaume-Uni a ajoute que son gouverne- 
ment s'etait engage a veiller a ce que tout reglement soit 
acceptable pour l'ensemble du peuple rhodesien. Le Gou- 
vernement du Royaume-Uni ne saurait accepter de nouvel 
engagement devant le Conseil de securite qui le generait de 
quelque maniere que ce soit a parvenir a un tel reglement, 
s'il s'averait possible; il ne jugeait pas non plus acceptable 
que le Conseil de securite doive a ce stade chercher a 
definir des conditions d'un reglement, quelles qu'elles 
soient. S'agissant des sanctions, la delegation du 
Royaume-Uni regrettait qu'elles n'aient pas atteint leur 
objectif politique immediat. Il etait cependant indeniable 
uue les sanctions continuaient d'affecter l'economie rhode- 
<enne et de limiter son rythme de developpement. Con- 
trairement a ce qui avait ete allegue, le Gouvernement du 
Royainne-lJni wnait de reconduire I;i loi annucllc impo- 
sant des sanctions. Se referant au projet de resolution dont 
le Conseil &tait saisi. le reor6sentant du Rovaunie-Uni a 
dit qu'il n'allait pas'assez'loin, en ce sens que deux des 
paragraphes du dispositif semblaient reprendre, en des 
termes moins precis, des mesures que le Conseil avait deja 
prises; d'un autre cote, il allait trop loin, en ce sens que le 
paragraphe 1 du dispositif visait a obliger le Royaume-Uni 
a ne pas accorder l'independance a la Rhodesie du Sud 
tant que celle-ci n'aurait pas de gouvernement represen- 
tatif de la majorite. Le Gouvernement du Royaume-Uni 
n'avait jamais accepte cet engagement dans une resolution 
de l'ONU et ne pouvait toujours pas le faire. Le represen- 
tant du Royaume-Uni a conclu en disant que son pays 
avait toujours accepte et continuait d'accepter sa respon- 
sabilite au premier chef de la Rhodesie du Sud. Il n'etait 
cependant pas dispose a negocier dans une osition qui lui B serait dictee publiquement de l'exterieur 7. 

Le revresentant de la France a declare aue l'ONU 

caise ne soulevai~aucune objection de fond propos du 
projet de resolution, mais elle trouvait le paragraphe 1 de 
son dispositif juridiquement contestable, son libelle sem- 
blant aller au-dela des pouvoirs conferes au Conseil en 
vertu de l'Article 41 34s. 

A la meme seance, le Conseil a vote sur le projet de 
resolution des cinq puissances. Le resultat du vote a ete de 
12 voix pour, une contre, et 2 abstentions. Le projet de 
resolution n'a pas ete adopte 349, du fait du vote negatif 
d'un membre permanent du Conseil. 

A la 15579eance, le 17 novembre 1970, le President 
(Syrie) a annonce que, au cours des consultations qui 
avaient eu lieu depuis la seance precedente, un projet de 
resolution avait ete etabli qui semblait recueillir l'appui de 
tous les membres du Conseil. Il a ajoute que bien que la 
delegation francaise ait reitere les reserves qu'elle avait 
exprimees a la 155GC seance, le 10 novembre 1970 "O, elle 
s'etait neanmoins associee au consensus realise en faveur 
du projet de resolution 351. 

A la meme seance, le projet de resolution a ete mis aux 
voix et adoote 352 a l'unanimite. Le texte en etait ainsi 
concu 353 : - 

Le Conseil de securite, 
Ayant examine la question de la Rhodesie du Sud, 
Reaf l i rmt  ses resolutions 216 (1965) du 12 novembre 1965, 

217 (1965) du 20 novembre 1965, 221 (1966) du 9 avril 1966, 232 
(1966) du 16 decembre 1966,253 (1968) du 29 mai 1968 et 277 (1970) 
du 18 mars 1970, 

Grnvemenfpreoccupe par le fait que certains Etats ne se sont pas 
conformes aux dispositions des resolutions 232 (1966), 253 (1968) 
et 277 (1970), contrairement a leurs obligations aux termes de 
l'Article 25 de la Charte des Nations Unies, 

Rdoflirmant que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a la responsabilite principale de 
mettre le peuple de la Rhodesie du Sud en mesure d'obtenir 
l'autodetermination et l'independance, et en particulier la respon- 
sabilite de mettre un tcrme a la declaration illegale d'independance, 

Tenant compte du troisi6me rapport du Comite cde en application 
de la resolution 253 (1968), 

Agissant conformement aux decisions precedentes du Conseil 
de securite sur la Rhodesie du Sud, prises en vertu du Chapitre VI1 
de la Charte. ... 

1. Rdafirme sa condamnation de la declaration illegale d'inde- 
pendance de la Rhodesie du Sud; 

2. Demande au Royaume-Uni, en tant que puissance admi- 
nistrante dans l'exercice de sa responsabilite, de prendre d'urgence 
des mesures effectives pour mettre un terme a la rebellion illegale 
en Rhodesie du Sud et pour permettre au peuple d'exercer son 
droit a l'autodetermination conformement a la Charte des Nations 
Unies et en conformite des objectifs de la resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960; 

3. Ddcide que les sanctions actuelles contre la Rhodesie du Sud 
demeurent en vigueur; 

4. Prie instamment tous les Etats d'appliquer pleinement toutes 
les resolutions du Conseil de securite concernant la Rhodesie du 
Sud, conformement a leurs obligations aux termes de l'Article 25 
de la Charte, et deplore l'attitude des Etats qui ont continue a four- 
nir une assistance morale, politique et economique au regime 
illPeal: ----. 

devrait ireferer aux recommandations qui ne >approche- 
raient pas de l'objectif recherche toutes les mesures 348 ~bid. ,  par. 164 & 167. Pour l'examen de I'applicabilite de I'ar- 
concretes menees de concert avec la Puissance adminis- ticle 41, voir chap. XI, cas no 6. 

349 Ibid.. Dar. 212. 

345 1556" shnce, par. 72,73 et 78 a 80. 
346 Ibid., par. 87 et 91. 
34" Zbid., par. 131 a 143. 

350 Ibid.; Par. 167. Voir ci-dessus note 59 de bas de page. 
1557* shnce, par. 1. 

352 Ibid., par. 3. 
'" RResolntion 288 (1970). 
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5 .  Pde en outre instamment tous les Etats, en vue d'atteindre tions pour realiser la representation accrue des Africains 
les objectifs du Conseil de securite, de n'accorder aucune forme et donner effet a la nouvelle declaration des droits, seraient 
de reconnaissance au regime illegal de la Rhodesie du Sud; protegees contre toute modification retrograde. Les pro- 

6. Decide de demeurer activement saisi de la questionJ5". positions prevoyaient aussi bien une revision de la Iegisla- 
Decision du 30 decembre 1971 (1623e seance) : tion en vigueur par une commission jndependante chargee 

Rejet du projet de resolution d'examiner le probleme de la discrimination raciale que 
d'autres dispositions ayant trait directement au statut et 

Dans une lettre 355 en date du 24 novembre 1971, aux droits des Africains, a la liberation d'un grand nombre 
adressee au President du Conseil de securite, le represen- de personnes detenues et de personnes frappees d3interdiC- 
tant du Royaume-Uni a demande une reunion du Conseil tien, a la fin de l'etat gurgence, et a d'importantes dispo- 
de securite pour le 25 novembre 1971, ou a une date sitions sur le regime foncier et le developpement, y com- 
ulterieure aupi rapprochee que possible, Pour qu'il puisse pris un programme de developpement beneficiant de l'aide 
y faire une declaration sur les resultats des eniretiens que le du Gouvernement britannique et visant accroitre les 
Secretaire d'Etat aux affaires etrangeres et aux affaire5 du possibilites d'education et d'emploi pour les Africains, 
Commonwealth venait d'avoir a Salisbury au sujet de la L'accord sur les propositions ne 
situation en Rhodesie du Sud. qu'une premiere etape, et aucune modification ne serait 

A la 1602" seance, le 25 novembre 1971, le Conseil a apportee a la situation existante, y compris l'application 
inscrit 356 a son ordre du jour la lettre du representant du des sanctions, tant que l'ensemble du peuple rhodesien 
Royaume-Uni, ainsi que le quatrieme rapport du Comite n'aurait pas eu pleinement et librement l'occasion d'indi- 
cree en applicationde la resolution 253 (1968)duConseilde quer qu'elles etaient acceptables. A cet egard, le represen- 
securite 357, et examine la question de sa 1602e a sa 1605' tant du Royaume-Uni a dit que son gouvernement desi- 
seance, et a ses 1609", 1622O et 1623' seances, tenues entre gnerait une commmion, qui demanderait immediatement 
le 25 novembre et le 30 decembre 1971. Les representants a toutes les couches de la population rhodesienne leurs 
de l'Arabie Saoudite 35s, de la Repnblique-Unie de Tanza- vues snr l'acceptabilite des dispositions et ferait rapport au 
nie et du Kenva 359, de la Zambie et du Ghana 360, de Gouvernement du Rovaume-Uni 363. 

l'Ouganda, du Nigeria, de l'Algerie et de l'Inde 361 ont ete 
invites a participer aux debats. 

A la 1602" seance, le representant du Rovaume-Uni a 
dklare quc, bien qu'il n'y ait jamais CU auiurt doute au 
sein du Conseil dc sectirite quant aii fait qne IL' r&glement 
de la situation en KhodSsie du Sud relevait essc.tttiellem~~nt 
du Gouvernement du Royaume-Uni, il avait ete aussi 
toujours reconnu que cette question etait une source de 
preoccupation legitime et constante pour la communaute 
internationale. C'est pourquoi son gouvernement avait 
juge bon d'informer le Conseil de securite de l'accord que 
le Secretaire aux affaires etrangeres du Royaume-Uni et 
M. Ian Smith avaient conclu a Saiisbuw. le 24 novembre 
1971, concernant des propositions d'un ;eglement du pro- 
bleme de la Rhodesie du Sud. Les parties essentielles des 
propositions, dont le texte serai< distribue a tous les 
membres du Conseil 362, etaient les arrangements consti- 
tutionnels qui, a affirme le representant du Royaume-Uni, 
permettraient une progression sans entrave vers le gouver- 
nement par la majorite et constituaient de ce fait une 
modification sensible par rapport a la Constitution de 
1969 en vimeur. Ces ~ropositions contenaient aussi une 
nouvelle d&laration &es droits, qui protegerait les droits 
et libertes fondamentaux de la personne. Les autres dispo- 
sitions principales avaient trait a la modification de la 
Constitution rhodesienne. Certaines dispositions consa- 
crees de la Constitution, y compris les nouvelles disposi- 

154 Pour I'exqen des dispositions du Chapitre VI1 de la Charte, 
voir chap. XI, cinquieme partie. 

j5' Sl10396, DOC. off., 26. annee, Suppl. d'oct.-dec. 1971, 
n A1 r. 

356 1602' seance, par. 1. 
''' SI10229 et Add.1 et 2, Doc. off., 26' annee, Supplement 

special ne 2. A la 1609" seance, le Conseil a egalement inscrit A son 
ordre du jour un rapport d'activite du meme Comite{S/10408, Doc. 
0 8 ,  26Lannee, Suppl. d'oct.-dec. 1971, p. 84 et 85). Voir 1609' seance, 
par. 68. 

1602* seance, par. 99. 
jS9 1603' seance, par. 88. 
360 1604' seance, par. 8. 
'" 1623* seance, par. 2. 

Par une lettre en date du IL' decembre 1971, le representant 
du Royaume-Uni a transmis au Prkideut du Conseil de skunte le 
texte d'un livre blanc intitule : •á Rhodesie : propositions de regle- 
ment •â, S110405, Doc. 0 8 ,  26# annee, Suppl. d'oct-ddc. 1971, p. 64 
a 79. 

Le representant de l'URSS a soutenu que les entretiens 
[britanno-rhodesiens] avaient 6te menes avec un regime 
raciste illegal, deja condamne comme tel par l'ONU, et 
qu'ils avaient abouti a un accord conclu sans la partici- 
pation ou la consultation de la majorite du peuple du 
Zimbabwe ou de ses partis politiques, contrairement a 
l'appel lance par l'Assemblee generale dans sa resolution 
2652 (XXV). II etait evident que les propositions visaient a 
maintenir pendant longtemps l'ordre raciste existant sur le 
territoire. Il etait par consequent necessaire que les diri- 
geants de la Zimbabwe African People's Union (ZAPU) et 
de la Zimbabwe African National Union (ZANU) soient 
invites a prendre la parole devant le Conseil et a donner 
leur opinion sur les propositions 364. 

A la 1604beance, le 2 decembre 1971, le Conseil de 
securite, agissant sur proposition du representant de 
l'URSS appuye par le representant de la Somalie 365, a 
decide, sans opposition, d'inviter M. Joshua Nkomo et 
M. N. Sithole a prendre la parole devant le Conseil pour 
ex oser leurs vUes sur le< propositions relatives 1 la 
dodesie du Sud 366. 

A la 1609' seance, le 8 decembre 1971, le representant de 
la Chine a dit que depuis la declaration illegale de la pre- 
tendue independance, en novembre 1965, les autorites 
colonialistes de la Rhodesie du Sud avaient intensifie leur 
domination fasciste sur le oeuole du Zimbabwe. ainsi aue 
leur r2presion <le la l u t t c ' d ~ ' ~ e u ~ l e  du ~imb&we p&r 
I'indSpendiincs nationale. I.'experietice ;icquire par les 
pays afro-asiuiiques avait prou\? que sans ind6pendltnce 
politique i l  ne saurait y avoir de progres >conornique sr 
social, et, en consequence, aux termes des propositions du 
Royaume-Uni, un gouvernement par la mujorith africaine 
en Rhoderie du Sud ne pourrait jamais etre instaure. Les 
propositions ne visaient qu'a ICguliser la domination fas- 
ciste et raciste sur le peuple du Zimbabwe. i oerniettrc aux 
colonialistes de tou~ner'ouvertement ies'sa~ctions impo- 
sees contre les autorites colonialistes de la Rhodesie. La 
seule solution au probleme de la Rhodesie du Sud etait 

363 160Z9 seance, par. 1 A 59. 
Ibid., par. 62 a 79. 
Ibid., par. 79, 137 et 138. 

366 6604" seance, par. 44 ii 48. Pour l'examen des invitations ii 
M. Nknmn et a M. Siihole, voir chap. III, cas ne 6. 
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l'accession du peuple du Zimbabwe a l'independance 
nationale 367. 

Au cours du debat, les representants de l'Algerie*, de 
l'Arabie Saoudite*, du Bunrundi, du Ghana*, de l'Inde*, 
du Kenya*, du Nigeria*, de l'Ouganda*, de la Republique 
arabe syrienne, de la Republique-Unie de Tanzanie*, de la 
Sierra Leone, de la Somalie et de la Zambie* se sont 
declares O poses aux propositions de reglement du pro- 
bleme suhodesien,  faisant valoir qu'elles avaient ete 
negociees et convenues sans la participation des dirigeants 
politiques de la majorite du peuple du Zimbabwe, etaient 
contraires aux principes et aux objectifs enonces dans la 
Charte des Nations Unies et dans la resolution 1514 (XV) 
de l'Assemblee generale, et ne tenaient pas compte des 
resohtions pertinentes de l'Assemblee generale et du 
Conseil de securite sur la question de la Rhodesie du Sud. 
Ils ont souligne que les clauses des propositions ne per- 
mettaient pas a la majoritedu peuplede la Rhod5siedti Sud 
d'exercer librement et dans des conditions d'egalite son 
droit d I'autodr'terininiition, et ne cadraient pa<non plus 
au principe dc la progression sans entrave ver, le gouver- 
nement Dar la maiorite. Les reoresentantsdes oavs Dredtes 
ont, pa<aillenrs, mis en dout; l'affirmation dk Royaume- 
Uni selon laquelle les propositions repondaient aux cinq 
principes enonces par le Gouvernement du Royaume-Uni, 
et ils ont souligne a cet egard que ces principes n'avaient 
jamais ete acceptes par l'organisation des Nations Unies, 
ou l'organisation de l'unite africaine, ou les Etats africains 
indeoendants en tant aue base d'un reelement. Ils ont orie 
instamment le conseil de rejeter les>ropositions e t  de 
renforcer les sanctions contre le regime illegal de la Rho- 
desie du Sud, et ils se sont declares preoccupes par les 
violations recentes des sanctions signalees par le Comite 
cree en application de la resolution 253 (1968) du Conseil 
de securite 368. 

Les representants de la Belgique, de la France et de 
l'Italie ont declare que les propositions avaient l'avantage 
de mettre un terme au statu quo et d'offrir au peuple de la 
Rhodesie la possibilite de mettre en marche un mecanisme 
aui pourrait et devrait transformer ses institutions. Il 
importait donc de ne pas prejuger l'accord avant de con- 
naitre tes resultats du test d'acceptabilite 3669. 

A la 1622" seance, le 29 decembre 1971, le representant 
de la Somalie a exoliaue la teneur d'un document de 
travail itabli par sa t k i a t i o n  et distribue a titre officiei~x. 
11 cs~erait aue ce docunient servirait de b a s  a un ~ruiet  de . " 
resoiution j70. 

A la 1623C seance, le 30 decembre 1971, le representant 
du Royaume-Uni a dit que sa delegation ne croyait pas 
qu'une resolution du Conseil de securite s'imposait a 
ce stade, et que le Conseil devrait attendre le resultat du 
test d'acceptabilite avant d'envisager toute nouvelle 
mesure 371. 

367 1609' seance, par. 74 a 81. 
3G8 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1602' seance 

(PV) : Burundi, par. 81 a 97 el 131 a 132; Republiquearabe syrienne, 
par, 125 a 127; Somalie, par. 133 a 142; 1603'seance: Republique- 
Unic de Tanzanie*, par. 92 a 141; 1604e dance : Arabie Saoudlte, 
par. 56 a 96; Somalie, par. 11 a 38; !60Saseance: Ghana*, par. 31 a 
68; Kenya*, par. 73 a 105; Zambie*, par. 6 a 27; 1609'. seance : 
Sierra Leone, par. 84 a 116; 1622' dance : Arabie Saoudite*, par. 
93 a 103; Republique arabe syrienne, par. 63 a 69; Somalie, par. 6 
a 36; 1623' seance: Algerie*, par. 135 a 193; Inde*, par. 96 a 119; 
Nigeria*, par. 88 a 94; Ouganda*, par. 44 A 85. 
360 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1623* seance : 

Belgique, par. 155 a 162; France, par. 33 a 35 et 189 a 191; Italie, 
par. 18 a 32 et 184 a 187. 

370 1622- seance, par. 8 et 9. 
"' 1623' seance, par. 178 et 179. 

A la meme seance, le representant de la Somalie a 
presente 372 un projet de resolution 373 qui etait propose 
conjointement par le Burundi, la Republique arabe 
syrienne, la Sierra Leone et la Somalie et qui s'inspirait du 
document de travail presente au Conseil a la seance prece- 
dente par sa delegation. Aux termes du projet de resolu- 
tion, le Conseil: deciderait que les modalites des propo- 
sitions ne remplissaient pas les conditions necessaires pour 
assurer que toute la population de la Rhodesie du Sud soit 
en mesure d'exercer dans la liberte et l'egalite son droit a 
l'autodetermination: reietterait les •á nronositions de reele- . . - 
ment 8 >tant donnc qu'211e~ ne garantissaient pas les droits 
iiia1iL:nables de la majorite de la  populution de la Rhodssie 
du Sud: coiisidkerait que le principe du stitfrage universel 
des adulres pour toute la populari~m de la RhodPsie du 
Sud sans distinction de couleur ou de race devait consti- 
tuer la base de tout arrangement constitutionnel et poli- 
tique concernant le territoire; prierait instamment le 
Royaume-Uni, conformement au paragraphe 3 du projet 
de resolution en question, de n'accorder aucune reconnais- 
sance, sous quelque forme que ce soit, a un Etat indepen- 
dant de Rhodesie du Sud qui n'etait pas fonde sur la deci- 
sion de la majorite ou sur la volonte de la majorite, telle 
qu'elle s'exprimait par le suffrage universel des adultes; 
adresserait un annel au Rovaume-Uni Donr au'il veille a ce 
que, dans toute~bnsultati~n ayant pour objit de connaitre 
les \aux de la population de la Rhodesie du Sud cn ce aui 
concerne son &iiir politique, la procedure suijie soit edle 
du ref>renduni au scrutin secret, chaque personne dispo- 
sant d'une \,oix. sari> distinction fondk sur la race. la 
couleur ou l'education, la fortune ou le revenu; adresserait 
en outre un amel au Rovaume-Uni Dour aue. aores avoir . . .  
assure des coIidiiions peknettant A tbutz la pupiilatiori de 
la Rhodesie du Sud d'exercer librenient et dans l'egalite 
son droit a i'autodetermination sur la base des Para- 
graphes 3 et 5 du projet de resolution en question, il faci- 
lite la participation d'une equipe d'observateurs de 
l'ONU aux preparatifs et a la realisation de toute consul- 
tation destinee a connaitre les de la population de la 
Rhodesie du Sud en ce qui concerne son avenir politique; 
deciderait de poursuivre la politique de sanctions poli- 
tiques, diplomatiques et economiques contre la Rhodesie 
du Sud tant qu'il n'aurait pas ete mis fin a l'autorite du 
regime rebelle dans ce territoire; prierait le Gouvernement 
du Royaume-Uni de ne transferer en aucun cas a sa 
colonie de la Rhodesie du Sud, telle qu'elle etait gouvernee 
actu~.llemcnt, auculi des pouvoirs ou'attributs dela souve- 
raineti, mais au contrairr de favoriscr I'acces de ce pa)s i 
l'independance par un systeme democratique de gouveiue- 
ment conforme aux aspirations de la majorite de la popu- 
lation. 

Apres une breve suspension de seance, le representant 
de la Somalie a demande qu'un vote par division ait lieu 
sur les deuxieme et cinquieme alineas du preambule et les 
paragraphes 3, 4 et 5 du dispositif 374. 

A la meme seance, le projet de resolution a ete mis aux 
voix. Les resultats du vote ont ete les suivants 37? 

Le deuxieme alinea du preambule, aux termes duquel le 
Conseil noterait que les propositions de reglement 
n'avaient pas ait l'objet de negociations en consultation 
avec les responsables politiques autorises de la majorite de 
la population de la Rhodesie du Sud, a ete adopte par 
10 voix contre zero, avec 5 abstentions. 

Ibid., par. 231 a 233. 
373 S/10489, Dac. off., 26* annee, Suppl. d9oct.-dec. 1971, p. 138 

et 119 -. -",. 
1623. seance, par. 249 a 259. 
Ibid., par. 266 a 272. 
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Le cinquienie alinCa du preanibule, aux termes duqiiel le Les paragraphes 1 et 5 du dispositif ont ete adoptfs 
Conseil riendruir cornore des conditions n6cessaircs oour chacun nar 10 \oix contrc zCro. avec 5 abstentions. 
permettre la libre ex6ession du droit a l'autodeterniina- 
tion, a ete adopte par 14 voix contre zero, avec une 
abstention. 

Le paragraphe 3 du dispositif a ete adopte par 14 voix 
contre zero, avec une abstention. 

PLAINTE DE 

DEBATS INITIAUX 

Par une lettre 377 en date du 15 iuillet 1969. adressee au 
President du Conseil de securite,-le representant peFma- 
nent de la Zambie a demande aue le Conseil de securite se 
reunisse a bref delai pour examiner les recentes violations 
de l'integrite territoriale de la Zambie par le Portugal, 
ainsi que le bombardement d'un village, la destruction de 
biens et le fait que deux civils innocents et sans armes 
avaient ete blesses et tues dans le village de Lote du district 
de Katete de la province orientale delazambie, le 30 juin 
1969. 11 a rauoele aue   lu sieurs activites non orovoauees 
du ~ouvcrn&cnt portUgais avaient ire pori~&,i l'aitcri- 
tion du Conseil et a aioutl- que la rkente agression prou- 
vait les intentions beiliqueuies du Gouvernement portu- 
gais. Craignant que son recours au droit naturel de legi- 
time defense reconnu a l'Article 51 de la Charte uuisse 
cr2cr une situation plus grave encare, le Gouvernanent 
zambien demandait au Conseil de sCcuriiC d'envi>iirer des 
mesures correctives pour faire cesser ces actes qui Consti- 
tuaient une menace a ta paix et a la securite internatio- 
nales. 

ulterieurement, dans une lettre 378 en date du 18 juillet 
1969, adressee au President du Conseil, trente-cinq Etats 
Membres agissant au nom de l'Organisation de l'unite 
africaine ont appuye la demande de convocation du 
Conseil. 

A la 1486' seance, le 18 juillet 1969, la 3uestion a ete 
inscrite a l'ordre du jour du Conseil 37 . Celui-ci a 
examine la question de sa 146Se a sa 1491e seance, tenues 
du 22 au 29 juillet 1969. Les representants du Portugal 380, 
de la Tanzanie 381, de la Somalie 382, du Kenya 383, de la 
Republique arabe unie 384, du Liberia, de Madagascar, de 
la Sierra Leone, de la Tunisie, du Gabon 385 et de la Repu- 
blique democratique du Congo 386 ont ete invites a parti- 
ciper a la discussion. 

A la 1486" seance, le representant de la Zambie* a 
declare que, depuis qu'il avait demande la reunion du 
Conseil de securite, il s'etait produit dans le district de 
Balovale une nouvelle attaque armee de soldats portugais 
contre des civils zambiens, qui avait fait deux morts. Il a 
declare en outre que la raison pour laquelle son gouverne- 
ment n'avait pas porte plus tot cette affaire devant le 
Conseil de securite etait qu'il jugeait preferable de regler 
les questions de cette nature sur une base bilaterale. Toute- 

S19331, DOC. off., 24* annde, Suppi. de juill.-sepl. 1969, p. 143. 
SI9340 et Add.1 a 3, ibid., p. 147. 
1486' seance, avant le paragraphe 1. 

380 Ibid., par. 1 .  
1487' seance, par. 12. 

382 Ibid., par. 13. 
"3 1488" seance, par. 2. 
"84 Ibid., par. 44. 

1489' seance, par. 2. 
386 Ibid., par. 31. 

L'ensemble du projet de resolution n'a pas ete adopte, 
en raison du vote negatif d'un membre du Conseil de 
securite. 11 a recueilli 9 voix pour, une voix contre, et 
5 abstentions 376. 

'76 Ibid., par. 272. 

LA ZAMBIE 

fois, les autorites portugaises etant devenues intransi- 
geantes, son gouvernement avait juge necessaire de 
s'adresser au Conseil. II a en outre dit que, au cours de la 
pCriode qui s'etai1 2soulee enire le 18 niai 1966 et le 30 juin 
1969, il y avait eu  ris de 60 incursions militaires portci- 
gaises eii territoire ;mibien, 35 par voie de terre et 25 par 
voie aerisnne. 11 s';igiss;iit d'actes d'agression qui etaient 
une source constanie de troubles et d'instabiiite et aui 
constituaient une menace a ta paix et a la securite nOn 
seulement de la Zambie mais de l'Afriaue tout entiere. Ils 
constituaient des violations flagrantes du paragraphe 4 de 
l'Article 2 de la Charte. 

Le reoresentant de la Zambie a ensuite cite certains des 
actcs d'agrcision armee que le Poriugal aurait commis 
contre le territoire zambien, et fourni des donnees techni- 
ques relatives aux fragments de bombes, de mines et de 
grenades afn d'etablir la preuve de l'intervention directe 
des forces armees oortueaises dans les incidents faisant 
l'objet de la et de faire savoir aux membres de 
l'OTAN que les armes qu'ils fournissaient au Portugal 
n'etaient pas utilisees pour la defense du Portugal on des 
pays membres de l'OTAN mais pour opprimer les peuples 
du Mozambique et de l'Angola et pour attaquer la 
Zambie. Devant ces nombreux actes d'agression, il incom- 
bait au Conseil d'examiner si le Portugal, Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, respectait le principe 
enonce au paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte. En 
conclusion, le representant de la Zambie, apres avoir 
declare que sou gouvernement se reservait le droit inherent 
a la legitime defense en vertu de l'Article 5 1 de la Charte, a 
demande au Conseil de condamner le Portugal pour ,son 
aeression oremeditee et non ~rovoauee contre des civils 
zambiens non armes, de demander au Portugal de mettre 
fin a ses actes d'agression, de rendre les ressortissants 
zambiens enleves par des soldats portugais en Angola et 
au Mozambique, et d'exiger qu'il verse +s indemnites 
oour les biens et les fovers zambiens detruits 387. .~~~ ~ 

Le representant du Porrugal* u dit qu'il trouvait etrange 
que le gouverne men^ zambien ait port: la question devant 
le Conseil de securite. evitant la mc'ihodc des nournarlers 
bilateraux adoptee d'un commun accord par l& deux gou- 
vernements. ,En outre, !es +legafions etaient sans fonde- 
ment. En fait, celle qui avait trait - seul incident men- 
tionne et aui aurait eu lieu le 20 luin - a savon' le 
bombardement du village de Lote dans la province orien- 
tale de Zanibie - :tait aussi sans fondcrnrnr. II se deman- 
dait en outre pourquoi le rspresentarit de la Zambie avait 
doiinc au Conscil iine longuc liste d'incident, qui avaient 
eu lieu en 1966 nuisaue ces incidents antCrieurs iivaient ete 
consideres comme iegI!s, dans le cadre de conversations 
bilaterales. Il a poursuivi en declarant qu'aucun incident 
ne s'etait produit avant 1966. Cependant, le Gouverne- 
ment zambien avait decide en 1966 d'ouvrir son territoire 
a des activites hostiles contre l'Angola et le Mozambique. 

ls7 1486* seance, par. 6 9, 14 ?I 21, 51, 52 et 58. 


